
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Saint-Zénon 

M.R.C. Matawinie 

 

 

 

Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de 

Saint-Zénon, tenue le 14 juin 2010 à 20 heures à l’édifice municipal du 

6191, rue Principale, sous la présidence de monsieur Eddy St-Georges, 

maire. 

 

Sont aussi présents mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 

 

- Cynthia Beauséjour                           - Anne Cyr                                                

- Anny Malo                                        - Johanne Sauvé 

- Pascal Julien                                      - Richard Rondeau 

 

Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

Monsieur Eddy St-Georges, maire, préside l’assemblée, souhaite la 

bienvenue aux personnes présentes et, après avoir constaté qu’il y a quorum, 

ouvre la session. 

 

Le Directeur général et secrétaire-trésorier remet aux personnes présentes 

l’ordre du jour de la présente session. 

 

 

         

Résolution #118-06-10 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le procès-verbal de la session régulière du 10 mai 

2010. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Avis de motion est déposé par monsieur Richard Rondeau, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un 

règlement modifiant le règlement numéro 330-ADM-99 relatif au 

stationnement, afin d’interdire celui-ci aux véhicules ne portant pas de 

vignette pour les personnes handicapées dans l’espace désigné à cette 

fin à la salle municipale.   

 

 

Avis de motion est déposé par madame Johanne Sauvé, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un 

règlement modifiant le règlement Administratif numéro 218-91 de 

manière à exiger aux professionnels et aux entrepreneurs concernés, un 

certificat de conformité pour les plans et devis et pour la mise en place 

des éléments d’évacuation des eaux usées.                                                                      
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON                                                                  
 



                               SECOND PROJET DE       

                                 RÈGLEMENT NUMÉRO 476-URB-10              

                                                                     MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE                   

                                                                  LOTISSEMENT NUMÉRO 214-91 DE  

                                                          MANIÈRE À IDENTIFIER LES NORMES  

                                                                    MINIMALES APPLICABLES POUR  

                                                                                            LA ZONE RC2-CO-345 
 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le  

14 JUIN 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cyr et Johanne Sauvé et messieurs les 

conseillers Pascal Julien et Richard Rondeau, tous formant quorum. Était 

aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-

Vincent-Rioux. 

  

ATTENDU QU'en vertu des dispositions de la Loi 125, Loi sur l’aménagement 

et l'urbanisme, la municipalité peut modifier ses règlements d’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire se prévaloir de cette loi pour 

modifier le règlement de lotissement numéro 214-91 de manière identifier les 

normes minimales applicables pour la zone RC2-CO-345; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a créé la zone RC2-CO-345 par le 

règlement 470-URB-10 et qu’il est nécessaire d’établir les normes minimales de 

lotissement pour celle-ci; 

 

EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une 

quelconque de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal 

compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer. 
 

 

ARTICLE 2 
 

            Par le présent règlement, à l'article 1.2.1 du titre III du règlement de  

         lotissement no.214-91, est ajoutée à la liste des zones régies par cet article, la  

         zone suivante:  « RC2-CO-345 ». 

 

 

ARTICLE 3 
         

Le présent projet de règlement pourra faire l’objet de demandes visant à ce qu’il 

soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter. 

 

 

  ____________________________ 

 Eddy St-Georges 

                                                 Maire 

 



                                                                   ____________________________ 

                    Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                      Directeur général et  

                                                                                secrétaire- trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 10 MAI 2010 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT LE 10 MAI 2010 

CONSULTATION PUBLIQUE TENUE LE 14 JUIN 2010 

SECOND PROJET DE  RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 14 JUIN 2010 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 12 JUILLET 2010 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DE LA M.R.C: SEPTEMBRE 2010 

RÈGLEMENT PUBLIÉ EN SEPTEMBRE 2010 

ENTRÉE EN VIGUEUR  EN SEPTEMBRE 2010 

 

 

Résolution # 119-06-10 

 

Adoption du second projet de règlement numéro 476-URB-10 : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le second projet règlement numéro 476-URB-10 

modifiant le règlement de lotissement de manière à identifier les normes 

minimales applicables pour la zone RC2-CO-345. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON  
 

SECOND PROJET DE 

                                RÈGLEMENT NUMÉRO 477-URB-10          

                                                                    MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE   

                                                                            ZONAGE NUMÉRO 215-91 DE                                          

MANIÈRE À AUTORISER L’USAGE 

                                              24 003 « GOLFS» DANS LA ZONE FR-RT-260 
 

         

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 

14 JUIN 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cyr et Johanne Sauvé et messieurs les 

conseillers Pascal Julien et Richard Rondeau, tous formant quorum. Était 

aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-

Vincent-Rioux. 

 

ATTENDU QU'un  projet de golf est prévu dans la zone FR-RT-260; 

 

ATTENDU QU'en vertu des dispositions de la Loi 125, Loi sur l’aménagement 

et l'urbanisme, la municipalité peut modifier ses règlements d’urbanisme; 

 

         ATTENDU QUE le conseil municipal désire se prévaloir de cette loi pour modifier  

         le règlement de zonage numéro 215-91 de manière à autoriser l’usage « 24 003  

         GOLFS» dans la zone FR-RT-260; 

 

 



EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une 

quelconque de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal 

compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer. 
 

 

ARTICLE 2 
 

Par le présent règlement est modifiée l’annexe « B » du règlement de zonage 

215-91 (Grille des usages et des activités), de manière à ce que pour la zone FR-

RT-260, l’usage « 24 003 GOLFS»  soit identifié comme usage autorisé. 
 

 

ARTICLE 3 
 

Par le présent règlement sont ajouté l’article 3.2.6 au titre III, l’article 3.2.5 

au titre IV et l’article 3.2.7 au titre V du règlement de zonage 215-91, de la 

manière suivante : 

 

« Article 3.2.6 ou 3.2.5 ou 3.2.7   TERRAIN DE GOLF 

 

ARTICLE 3.2.6.1 OU 3.2.5.1 OU 3.2.7.1         Dispositions particulières 

                                                                              régissant l’aménagement  

                                                                              d’un terrain de golf 

 

a) Le terrain doit être entouré d’un écran boisé opaque naturel ou aménagé 

sur une profondeur minimale de 20 mètres sur les lignes arrière, latérales et 

des hautes eaux. Ces espaces doivent être libres de toute installation et 

aménagement. » 

 

 

ARTICLE 4 
 

Par le présent règlement est ajouté l’article 3.3.13 aux titres III, IV et V du 

règlement de zonage 215-91, de la manière suivante : 

 

« Article 3.3.13     TERRAIN DE GOLF 

 

ARTICLE 3.3.13.1 Dispositions particulières régissant  

    l’aménagement d’un terrain de golf 

a) Le terrain doit être entouré d’un écran boisé opaque naturel ou aménagé 

sur une profondeur minimale de 20 mètres sur les lignes arrière, latérales et 

des hautes eaux. Ces espaces doivent être libres de toute installation et 

aménagement. » 

 

 

ARTICLE 5 

 

Par le présent règlement est modifiée la table des matières du règlement de 

zonage 215-91 de manière à ce que soit ajouté aux titres III ce qui suit : 

 
« ARTICLE 3.2.6 TERRAIN DE GOLF…………………………….……………………….……X 

 



ARTICLE 3.2.6.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

                  TERRAIN DE GOLF………………..………..………………………………...X  

 

ARTICLE 3.3.13 TERRAIN DE GOLF…………………………….……………………….……X 

 

ARTICLE 3.3.13.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

                  TERRAIN DE GOLF………………………..………………………………...X » 

 

 

ARTICLE 6 

 

Par le présent règlement est modifiée la table des matières du règlement de 

zonage 215-91 de manière à ce que soit ajouté aux titres IV ce qui suit : 

 
« ARTICLE 3.2.5 TERRAIN DE GOLF…………………………….……………………….……X 

 

ARTICLE 3.2.5.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

   TERRAIN DE GOLF………………………..………………………………...X  

ARTICLE 3.3.13 TERRAIN DE GOLF…………………………….……………………….……X 

 

ARTICLE 3.3.13.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

   TERRAIN DE GOLF………………………………..……………………….X » 

 

 

ARTICLE 7 

 

Par le présent règlement est modifiée la table des matières du règlement de 

zonage 215-91 de manière à ce que soit ajouté aux titres V, ce qui suit : 

 
« ARTICLE 3.2.7 TERRAIN DE GOLF…………………………….……………………….……X 

 

ARTICLE 3.2.7.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

   TERRAIN DE GOLF………………………..………………………………...X  

 

ARTICLE 3.3.13 TERRAIN DE GOLF………………………………….………………….……X 

 

ARTICLE 3.3.13.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

   TERRAIN DE GOLF………………………..………………………………...X » 

 

 

ARTICLE 8 
 

Le présent projet de règlement pourra faire l’objet de demandes visant à ce qu’il 

soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter. 

 

 

   ___________________________ 

     Eddy St-Georges 

                                                             Maire 

 

 

       ____________________________ 

                     Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                       Directeur général et  

                                                                                 Secrétaire- trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 10 MAI 2010 

1
ER

 PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 10 MAI 2010 

CONSULTATION PUBLIQUE TENUE LE 14 JUIN 2010 

2
E
 PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 14 JUIN 2010 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 12 JUILLET 2010 

CERT. DE CONFORMITÉ PAR LA M.R.C. : SEPTEMBRE 2010 

RÈGLEMENT PUBLIÉ EN SEPTEMBRE 2010 

ENTRÉE EN VIGUEUR EN SEPTEMBRE 2010 

 

 



 

Résolution # 120-06-10 

 

Adoption du second projet de règlement no. 477-URB-10 : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le second projet de règlement numéro 477-URB-10 

modifiant le règlement de zonage numéro 215-91 de manière à autoriser 

l’usage « 24 003 GOLFS» dans la zone FR-RT-260. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 121-06-10 

 

Décision pour le lot 33-17 du rang 9 du canton de Provost concernant la 

cession pour fins de parc prévue au règlement de lotissement :  

 

CONSIDÉRANT QUE comme condition préalable à l'approbation d'un 

plan relatif à une opération cadastrale, le propriétaire doit céder à la 

municipalité à des fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de 

terrain représentant cinq pour cent (5%) du terrain compris dans le plan et 

situé dans un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement 

de parcs ou de terrains de jeux, ou doit payer, au lieu de céder cette 

superficie de terrain, une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain compris dans le plan, ou 

encore céder une partie en terrain et une partie en argent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le produit de ce paiement doit être versé dans un 

fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 

des fins de parcs ou de terrains de jeux et que les terrains cédés à la 

municipalité ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de 

jeux;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil est d’avis dans le cas du lot 33-17 du 

rang 9 du canton de Provost, qu’il est préférable d’exiger du propriétaire, le 

paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la valeur 

inscrite au rôle d'évaluation;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers d’exiger 

du propriétaire du lot 33-17 du rang 9 du canton de Provost (matricule # 

8264-79-1777), le paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) 

de la valeur inscrite au rôle d'évaluation en vertu des dispositions du 

règlement de lotissement concernant la cession pour fins de parc.  

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 122-06-10 

 

Décision pour les lots 32-37 à 32-40 du rang 10 du canton de Provost 

concernant la cession pour fins de parc prévue au règlement de 

lotissement :  

 

CONSIDÉRANT QUE comme condition préalable à l'approbation d'un 

plan relatif à une opération cadastrale, le propriétaire doit céder à la 

municipalité à des fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de 

terrain représentant cinq pour cent (5%) du terrain compris dans le plan et 

situé dans un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement 



de parcs ou de terrains de jeux, ou doit payer, au lieu de céder cette 

superficie de terrain, une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain compris dans le plan, ou 

encore céder une partie en terrain et une partie en argent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le produit de ce paiement doit être versé dans un 

fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 

des fins de parcs ou de terrains de jeux et que les terrains cédés à la 

municipalité ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de 

jeux;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil est d’avis dans le cas des lots 32-37 à 

32-40 du rang 10 du canton de Provost, qu’il est préférable d’exiger du 

propriétaire, le paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de 

la valeur inscrite au rôle d'évaluation;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers d’exiger 

du propriétaire des lots 32-37 à 32-40 du rang 10 du canton de Provost  

(matricule # 8466-43-9404), le paiement d'une somme équivalente à cinq 

pour cent (5%) de la valeur inscrite au rôle d'évaluation en vertu des 

dispositions du règlement de lotissement concernant la cession pour fins de 

parc.  

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 123-06-10 

 

Attribution d’une aide financière à une personne qui exploite une 

entreprise du secteur privé : 

 

CONSIDÉRANT QUE le règlement numéro 446-ADM-08 relatif à l’aide 

accordée à toute personne qui exploite une entreprise du secteur privé, a 

pour but d’inciter les entreprises à se développer sur le territoire de la 

municipalité ou à y agrandir ou moderniser leurs installations en vue de 

stimuler l’activité économique et d’augmenter la richesse foncière de la 

municipalité; 

  

CONSIDÉRANT QUE deux (2) demandes d’aide financière complètes ont 

été transmises à la municipalité avant la date d’échéance dans le cadre de ce 

règlement; 

 

CONSIDÉRANT QUE pour une de ces demandes, le conseil municipal 

désire recevoir plus de détails et qu’en attendant de recevoir ceux-ci, cette 

demande sera traitée à l’assemblée régulière du conseil du mois de juillet; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a décidé d’attribuer une aide 

financière à l’autre personne qui a présenté une demande conforme; 

   

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pascal Julien, et résolu à l’unanimité des conseillers d’accorder 

un montant de 20 000$ à monsieur Pascal Lachance dans le cadre du 

programme régit par le règlement numéro 446-ADM-08.  

 

                                                       ADOPTÉE 

 

 

 

 



Résolution #124-06-10   

 

Tarification de la machinerie lourde pour les travaux à effectuer pour 

la municipalité au cours de la prochaine année : 

 

CONSIDÉRANT QUE les entrepreneurs locaux en excavation ont 

respectivement été invités à soumettre une offre de services décrivant leurs 

équipements ainsi que les taux horaires s’y rattachant; 

 

CONSIDÉRANT QU’à partir de ces renseignements, le Conseil a dressé 

une liste et convenu d’établir une politique de rémunération applicable aux 

entrepreneurs en excavation pour les travaux de voirie de la Municipalité; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

Richard Rondeau, et résolu à l’unanimité de conseillers d’approuver la 

liste des taux horaires payables aux entrepreneurs en excavation pour 

l’exécution des travaux de voirie, à savoir : 

 

Rétrocaveuse (pépine)          580K…………………………………...75.00$ 

                                             580SE…………………………………..72.00$ 

                                             580SM………………………………….77.00$ 

Chargeur sur roues (loader) – 3 verges c……………………………. 70.00$ 

Chargeur sur roues (loader) + 3 verges c……………………………. 86.20$ 

Niveleuse (grader)..…………………………………………………..95.00$ 

Pelle mécanique :  EX-200...…………..…………………………....117.50$ 

                              EX-135………………………………………….100.00$ 

                              PC 200...……………….………………………..105.00$ 

                              135D…………………………………………….100.00$ 

                              200…………………….………………………...120.00$ 

                              315………………………………………………110.00$ 

                              322 B...……………………………….……….. .130.00$  

                              330LC…………………………………………. .140.00$ 

                              320………………………………………………115.00$ 

                              325………………………………………………149.00$ 

Compresseur Diesel : ……………………………(sans d’outil)....….45.00$ 

                                   ……………………………(avec outils)……...70.00$               

                              320 avec tramac hydraulique..……………….….170.00$ 

Bouteur (bull) :     TD 7………………………………………………85.00$ 

                              TD 8E…………………………………………….85.00$  

                              D31E…………………..……………………….....75.00$ 

                              450………………………………………………..80.00$ 

                              1450-B……………………………………………95.00$ 

Fardier………………………………………………………………..86.50$ 

Niveleuse Volvo 740 G……………………………………………..130.00$ 

Camion (10 roues)…………………………………………………... 71.07$ 

Camion (12 roues)…………………………………………………....88.00$ 

Balai………………………………………………………………….80.00$ 

Chargeuse à bois……………………………………………………110.00$ 

Plate Forme…………………………………………………………..70.00$ 

Camion Chasse-neige………………………………………………..90.00$ 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 125-06-10 

 

Demande de soumission pour le pavage d’une partie du rang de 

l’Arnouche et d’une partie du chemin Champagne: 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité l’intention de faire réaliser des 



travaux de pavage sur le rang de l’Arnouche et sur le chemin Champagne;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité se doit d'inviter au moins deux 

entreprises à présenter des soumissions; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Richard Rondeau et résolu à l’unanimité des conseillers 

d'inviter les six (6) entreprises spécialisées qui avaient soumissionné pour 

les travaux de pavage réalisés précédemment à Saint-Zénon, à présenter des 

soumissions pour le pavage d’une partie du rang de l’Arnouche et d’une 

partie du chemin Champagne d’une longueur approximative de 1.5 km sous 

la forme de deux (2) options, soit le traitement de surface double ou le 

pavage EB-14. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 126-06-10 

 

Demande de certificat d’autorisation au Ministère des Ressources 

naturelles et de la Faune pour les travaux de remplacement d’un 

ponceau sur le Chemin Champagne : 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal estime qu’il est nécessaire de 

faire effectuer des travaux de réfection sur une partie du chemin Champagne 

et que ceux-ci comprennent le remplacement d’un ponceau;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers de mandater 

monsieur Alain St-Vincent-Rioux, Directeur général et secrétaire-trésorier 

afin qu’il dépose (sans frais), au nom de la municipalité de Saint-Zénon, une 

demande de certification d’autorisation auprès du Ministère des Ressources 

naturelles et de la Faune pour les travaux de remplacement d’un ponceau sur 

le Chemin Champagne. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 127-06-10 

 

Demande de certificat d’autorisation au guichet unique du Ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs et du 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune pour les travaux de 

stabilisation de la rive et de remplacement d’un ponceau sur le rang de 

l’Arnouche : 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal estime qu’il est nécessaire de 

faire effectuer des travaux de réfection sur une partie du rang de l’Arnouche 

et que ceux-ci comprennent le remplacement d’un ponceau;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers de mandater 

monsieur Alain St-Vincent-Rioux, Directeur général et secrétaire-trésorier 

afin qu’il dépose, au nom de la municipalité de Saint-Zénon, une demande 

de certification d’autorisation au guichet unique du Ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs et du Ministère 

des Ressources naturelles et de la Faune pour les travaux de stabilisation de 

la rive et de remplacement d’un ponceau sur le rang de l’Arnouche et de 

payer les frais de cette demande au montant total de 516.00$ au Ministère 

des Finances. 

ADOPTÉE 

 



Résolution # 128-06-10 

 

Demande au Ministère du Développement durable, de l’Environnement 

et des Parcs et au Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 

afin d’effectuer une vérification de conformité de travaux en bordure 

des rives du Lac St-Louis : 

 

CONSIDÉRANT QU’il a été porté à la connaissance du Conseil municipal  

que la ligne des hautes eaux réelle sur l’immeuble portant le matricule 

numéro 8255-19-6787, ne correspondrait pas à celle identifiée sur le plan 

d’arpentage de cette propriété; 

 

CONSIDÉRANT QUE des travaux de remblayage on été effectués sur 

cette immeuble sans certitude qu’ils aient été faits selon toutes les 

dispositions applicables; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers de demander 

au Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs et 

au Ministère des Ressources naturelles et de la Faune d’effectuer une 

vérification de la conformité de travaux en bordure des rives du Lac St-

Louis sur l’immeuble portant le matricule numéro 8255-19-6787. 

   

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 129-06-09 

 

Modification des heures d’ouverture du poste de transbordement : 

 

CONSIDÉRANT QUE l’utilisation du poste de transbordement pour les 

matériaux secs du rang St-François augmente de plus en plus. 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a des demandes pour que le nombre d’heure 

d’ouverture de ce poste soit accru; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

- de modifier les heures d’ouverture du poste de transbordement du rang  

   St-François de manière à ce qu’il soit ouvert du 24 juin au 10 octobre  

   2010 aux jours et heures suivants : 

 

                            Jeudi         13 à 16h 

                            Vendredi  13 à 16h 

                 Samedi      8 à  17h 

                            Dimanche 10 à 15h 

 

-  de mandater Recyclage de métaux Jean-Philippe Tremblay qui s’occupe 

   déjà du gardiennage les jeudi et samedi, pour faire le même travail pour  

   les heures ajoutées le samedi et pour le vendredi, pour un montant 

   supplémentaire de 56$ par semaine du 24 juin au 10 octobre 2010. 

  

ADOPTÉE 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

première période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 



PAUSE 

 

 

En vertu de l’article 961 du Code municipal du Québec, le Directeur 

général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des dépenses autorisées 

(Rapport des Transaction) au cours du mois de mai 2010, totalisant  

213 964.35$ conformément au règlement de délégation de pouvoirs 438-

ADM-07.  

 

 

Madame Johanne Sauvé se retire de la table du Conseil à 20h50 pour 

éviter toute apparence de conflit d’intérêt puisque son mari, monsieur 

Carl Gilbert est propriétaire unique de la compagnie Aiguisage Gilbert 

qui reçoit un montant de 16.21$ de la municipalité pour l’aiguisage d’un 

outil du service des incendies. 

 

 

 Résolution # 130-06-10 

 

Approbation des comptes à payer : 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’approuver la liste des comptes à payer courante en date du 

31 mai 2010 s’élevant à 204 291.44$. 

 

EN CONSÉQUENCE, en autoriser les paiements respectifs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Madame Johanne Sauvé réintègre la table du Conseil à 20h55      

 

 

Dépôt des États Comparatifs : conformément à l’article 176.4 du Code 

municipal du Québec, le Directeur général et secrétaire-trésorier remet au 

Conseil municipal les États comparatifs des revenus et dépenses (rapport 

budgétaire de fin de période) de la municipalité de Saint-Zénon au 31 mai 

2010.  

 

 

Dépôt du courrier municipal : le Directeur général et secrétaire-trésorier 

dépose la liste du courrier reçu au bureau municipal et répond aux questions 

des élus sur celui-ci. 

 

 

Résolution #131-06-10  

 

Appui pour l’obtention du droit de pratique de 2 médecins qui 

travailleraient dans la MRC de Matawinie : 

 

CONSIDÉRANT QU’une demande a été formulée par deux médecins 

spécialisés en médecine générale et propriétaires d’immeubles à Saint-Côme 

à l’effet d’autoriser l’implantation d’une clinique médicale dans cette 

municipalité et pouvant desservir le territoire de la MRC de Matawinie; 

 

CONSIDÉRANT QUE leur demande d’inscription à RECRUTEMENT 

SANTÉ QUÉBEC pour les médecins diplômés hors du Canada et des États-

Unis a été adressée auprès du Gouvernement du Québec ainsi qu’au Collège 

des Médecins du Québec; 

 



CONSIDÉRANT QUE les besoins en médecins généralistes dans notre 

MRC sont reconnus et que la MRC de Matawinie fournit des efforts afin de 

recruter des médecins dans le Nord de Lanaudière; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr et résolu à l’unanimité des conseiller que les membres 

du conseil municipal appuient la demande auprès du Gouvernement du 

Québec ainsi que du Collège des Médecins du Québec du Dr Robert 

Hertling, diplômé en médecine générale de la Faculté de Médecine de Paris 

et du Dr Jean-Christophe Lebel, diplômé en médecine générale de la Faculté 

de Médecine de Marseille, pour obtenir un droit de pratique au Québec.                        

   

                                               ADOPTÉE 

 

 

 

Résolution # 132-06-10 

 

Rétablissement du service internet destiné au service des incendies de la 

la municipalité de Saint-Zénon : 

  

CONSIDÉRANT QUE le service des incendies de Saint-Zénon a étudié 

toutes les options pour le rétablissement de leur service internet haute vitesse; 

 

CONSIDÉRANT QUE le service internet haute vitesse offert par Télus 

semble être le plus efficace et le plus adéquat; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr, et résolu à l’unanimité des conseillers: 

 

- d’acheter de Multicom Communication inc. (représentant Télus)  une carte  

  HSPA Sierra 306 Modem (Clé USB internet) au montant de 56.43$, taxes  

  incluses; 

 

- de payer à Télus les frais d’ouverture de compte au montant de 35.00$,  

  taxes en sus s’il y a lieu; 

 

- d’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain       

  St-Vincent-Rioux à signer l’entente de service client pour internet haute  

  vitesse avec Télus pour une période de 36 mois. 

 

ADOPTÉE 
 

 

 

Résolution # 133-06-10 

 

Contribution pour les pochettes d’accueil pour les nouveaux résidents : 

 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de payer à la MRC de Matawinie un montant de 118.00$, taxes 

en sus s’il y a lieu, pour cent (100) pochettes d’accueil destinées aux 

nouveaux résidents de Saint-Zénon. Ces pochettes comprendront une 

multitude d’informations utiles à ces nouveaux contribuables 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 



Résolution # 134-06-10 

 

Renouvellement de l’adhésion de la municipalité au Bassin Versant 

Saint-Maurice: 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de renouveler l’adhésion au Bassin Versant Saint-Maurice pour 

2010-2011 au coût de 100.00$. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 135-06-10 

 

Renouvellement du cautionnement pour l’exploitation d’une gravière 

dans les TNO (Territoires Non Organisés) dans le secteur du lac du 

Brochet : 

 

Sur proposition de monsieur Richard Rondeau, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers de s’engager à faire une demande à la Caisse populaire 

Desjardins de la Haute-Matawinie pour le renouvellement de la lettre de 

garantie de 16 000$ pour supporter un cautionnement auprès de la 

municipalité de Saint-Zénon pour l’exploitation d’une gravière dans les 

TNO (Territoires Non Organisés) dans le secteur du lac du Brochet. Le 

maire et le directeur général et secrétaire-trésorier sont autorisés à signer les 

documents relatifs à ce cautionnement. Les frais d’administration 

nécessaires à l’émission de cette lettre de garantie seront payés à la Caisse 

populaire Desjardins de la Haute-Matawinie.  

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 136-06-10 

 

Remboursement des frais d’électricité à la Fabrique de Saint-Zénon 

pour le belvédère: 

 

Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de rembourser 60.00$ par année à la Fabrique de Saint-Zénon 

pour l’électricité utilisée pour les lampadaires du belvédère.  

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution #137-06-10 

 

Contribution pour la location d’un chapiteau dans le cadre du Bazar 

des Hauteurs : 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers de verser une contribution de 500.00$ au Club 

Optimiste de Saint-Zénon et une contribution de 500.00$ aux Chevaliers de 

Colomb de Saint-Zénon pour les aider à défrayer les coûts de location d’un 

chapiteau dans le cadre du Bazar des Hauteurs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 



Résolution # 138-06-10 

 

Inscription au tournoi de golf de la Chambre de Commerce de la 

Haute-Matawinie afin de contribuer à son financement : 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Zénon est invitée à 

participer au tournoi de golf de la Chambre de Commerce de la Haute-

Matawinie afin de contribuer à son financement; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité siège sur le Conseil 

d’Administration de la Chambre de Commerce; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce tournoi est une activité de financement et de 

relations publiques majeure; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal souhaite renouveler sa 

contribution financière à l’occasion de cette activité; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseiller 
d’inscrire un quatuor au coût de 620$ pour le tournoi de golf de la Chambre 

de Commerce de la Haute-Matawinie qui se déroulera le mercredi 25 août 

2010 à Saint-Michel-des-Saints. 

   

                                               ADOPTÉE 

 

 

          VARIA 

 

          Madame la conseillère Anne Cyr lance un appel à ceux qui voudraient se 

          joindre à un nouveau comité dédié à un circuit patrimonial à Saint-Zénon 

           

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

seconde période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

Résolution # 139-06-10 

 

Levée de l’assemblée : 

 

Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il résolu à l’unanimité des 

conseillers de lever la session. 

 

ADOPTÉE 

 

 

LEVÉE DE LA SESSION à  21  heures  20  minutes. 

 

 

       _______________________________ 

       Eddy St-Georges, maire 

 

 

 

       _______________________________ 

       Alain St-Vincent-Rioux,  

       Directeur général et secrétaire-trésorier 



 

 

 

Certificat des crédits disponibles 

 

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits budgétaires ou 

extra-budgétaires disponibles pour les dépenses ci-dessus décrites par les 

résolutions de cette session régulière du 14 juin 2010 et qui sont projetées 

par le Conseil de la susdite municipalité. 

 

Signé ce ____  juin 2010. 
 

 

______________________________ 

Alain St-Vincent-Rioux,   

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 


